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Aujourd'hui 15 avril 2025, à 14h05,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 17h21 à 17h40

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC,  Madame Céline  PAPIN,  Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Pascale  BOUSQUET-PITT,  Monsieur  Olivier
ESCOTS,  Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur
Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur  Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame  Tiphaine  ARDOUIN,  Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,
Madame  Véronique  GARCIA,  Monsieur  Patrick  PAPADATO,  Madame  Pascale  ROUX,  Madame  Brigitte  BLOCH,
Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE,
Monsieur  Maxime  GHESQUIERE,  Monsieur  Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie
POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste  THONY,  Monsieur  Radouane-Cyrille  JABER,  Monsieur  Marc  ETCHEVERRY,
Monsieur Maxime ROSSELIN, Madame Léa ANDRE, Monsieur Maxime PAPIN, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM
MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Madame Alexandra SIARRI, Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine
AMOUROUX,  Monsieur  Marik  FETOUH,  Monsieur  Aziz  SKALLI,  Monsieur  Fabien  ROBERT,  Monsieur  Guillaume
CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe POUTOU, Madame Magali FRONZES,

Monsieur Francis FEYTOUT présent à partir de 16H30, Monsieur Baptiste MAURIN présent jusqu'à 17H00, Monsieur
Nicolas PEREIRA jusqu'à 17H03, Madame Magali FRONZES présente jusqu'à 17H21, Madame Nathalie DELATTRE
présente jusqu'à 17H45

Excusés :

Madame  Servane  CRUSSIERE,  Monsieur  Stéphane  GOMOT,  Madame  Charlee  DA  TOS,  Madame  Béatrice
SABOURET, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,
Madame Myriam ECKERT,



Attribution d'aides en faveur des associations. Subventions
Seniors. Adoption. Autorisation. 

Madame Harmonie LECERF MEUNIER, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Bordeaux et son CCAS mènent une politique active afin de bâtir un environnement
favorable à la longévité des 48 200 seniors bordelais et au bien vivre ensemble dans la cité.

À  cet  effet,  une  dynamique  ambitieuse  a  été  impulsée,  articulée  autour  de  3  objectifs
structurants :
- accompagner et prévenir la perte d'autonomie ;
- renforcer le lien entre les générations et lutter contre l'isolement ;
- adapter la ville aux enjeux du vieillissement, en concertation avec les personnes concernées

Cette dynamique est mise en œuvre par les services et établissements de la Ville et du CCAS
et également à travers le soutien à des associations.

Dans  le  cadre  d'une  campagne  complémentaire  de  subventions  de  fonctionnement  et  de
projets, il vous est proposé d'attribuer la somme de 28 800 euros prévue au budget primitif 2024
et de la répartir de la manière suivante :  

Associations Montants
2025 (€)

Ce qui compte vraiment
Projet intergénérationnel de visites et de recueil d'histoire par des lycées auprès de séniors
d'EHPAD.

2 800

Les amis du CNAV
Le Conseil Autoproclamé de la Vieillesse est un collectif de citoyens qui vise à promouvoir
une autre vision de la vieillesse sur le territoire. En 2025 un "Contre Salon" sera organisé le
26, 27et 28 septembre à la Halle des Douves. Ce salon vise à redéfinir la place des vieux
dans la société et à lutter contre les idées reçues et les stéréotypes liés à la vieillesse,
conçu par et pour les personnes âgées où les vieux et les jeunes peuvent se rencontrer,
échanger et coconstruire un futur solidaire et inclusif

7 000

Ricochet Sonore
Projet de création de passerelle entre les générations et de lutte contre l'isolement des plus
fragiles.

4 500

Astrée
Projet de lutte contre l'isolement des seniors : accompagnement individualisé de séniors
par des bénévoles chaque semaine pendant l'année dans le lieu de leur choix.

2 800

Comité de quartier Brach Vincennes
Afin de rompre la solitude, l'association propose des activités et sorties aux séniors au sein
de l'atelier Brach.

1 700

Régie de quartier Habiter Bacalan
Dispositif de courses solidaires permettant d'améliorer l'autonomie et la santé des publics
tout en rendant accessibles les produits de première nécessité et en participant à la veille
sociale.

3 000

Wimoov
L'association  propose  de  mettre  en  place  une  offre  de  solution  de  mobilité  douce  et
adaptée aux séniors du quartier du Grand Parc. Cette initiative, innovante et écologique,
propose un parcours de mobilité incluant un accompagnement via un conseiller mobilité et
une offre de transport  en vélo-taxi,  une alternative respectueuse de l'environnement et
facilitant  les  déplacements  des  personnes  âgées,  souvent  isolées  ou  rencontrant  des
difficultés à se déplacer.

7 000

TOTAL 28 800

A titre d'information, pour l'année 2023, les organismes ci-dessous ont bénéficié de différentes



aides en nature de la Ville de Bordeaux : 
 Régie de Quartier Habiter Bacalan : 572€ 
 Ricochet Sonore : 1 149,12€ 
 Wimoov : 38 € 
 Comité de quartier Brach Vincennes : 4 800 €
 Régie de quartier Habiter Bacalan : 572 €

Ces montants ne seront définitivement consolidés que dans le cadre de l'adoption du Compte
Administratif  2025,  au  regard  du  périmètre  réel  des  aides  effectivement  accordées  pour
l'exercice 2025 et de leur valorisation actualisée. 

Les crédits correspondants sont prévus au budget 2025 - Article 65748- Fonction 4238.

En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à :

 faire procéder au versement de ces sommes aux associations précitées.

 signer les conventions de partenariat et les avenants, aussi que tout document lié à 
cette affaire.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
Non participation au vote de Monsieur Vincent MAURIN 
 
ABSTENTION DU GROUPE ROUGE BORDEAUX ANTICAPITALISTE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 15 avril 2025

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Harmonie LECERF MEUNIER


